
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8662

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Autorisation publicité numérique ou digitale
Question écrite n° 8662

Texte de la question

M. Jonathan Gery attire l'attention de Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt,
de la mer et de la pêche sur la publicité numérique ou digitale qui est admise par le code de l'environnement
dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants et dans celles de moins de 10 000 habitants faisant partie
d'une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. Cette publicité est seulement soumise à autorisation
municipale requise par le dernier alinéa de l'article L. 581-9 et les articles L. 581-21 et R. 581-9 du code de
l'environnement. Il aimerait savoir si un règlement local, intercommunal, communautaire ou encore métropolitain
de publicité peut interdire de manière générale et absolue la publicité numérique ou digitale dès lors qu'elle est
soumise à autorisation, sachant que le pouvoir de police a toujours la possibilité de refuser les demandes qui lui
sont présentées en fonction des circonstances de lieux, cas par cas.
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